
ALAE Les Galopins 

Rentrée 2023 

 

 

En plus de l’école Louis Germain, l’association les Galopins gérera les temps périscolaires des écoles de Rigautou  et St-

Baudille à partir du 04 septembre. Les objectifs sont toujours de renforcer l’encadrement des enfants présents et de 

proposer des activités ludiques et pédagogiques durant les temps périscolaires. 

 

1. Inscription : 

 
L’ALAE est ouvert à tout enfant scolarisé dans une des écoles de la commune de Pont de Larn de la maternelle au CM2. 
Avant tout accueil, chaque enfant doit être à jour de son dossier administratif (fiche sanitaire de liaison, fiche famille 
vaccins obligatoires, personnes à prévenir…). Une adhésion d’un montant de 10€ est demandé par famille pour 
l’année.  
Les enfants peuvent être accueillis ponctuellement ou régulièrement, en fonction des besoins des familles. Les familles 

doivent faire leur réservation sur le Portail Famille dédié à l’école : https://www.lesgalopins81.fr/l-accueil-de-

loisirs/portail-famille. Les réservations se font d’une période de vacances à l’autre. Pour l’accueil du matin et du soir, 

nous pouvons accepter un enfant sans réservation dans la limite de nos capacités d’accueil. Les réservations doivent 

être faites au plus tard le mardi pour l’intégralité de la semaine suivante. 

 

 

 

 

 

 

 

Le calendrier pour la suite de l’année scolaire vous sera communiqué ultérieurement 

https://www.lesgalopins81.fr/l-accueil-de-loisirs/portail-famille
https://www.lesgalopins81.fr/l-accueil-de-loisirs/portail-famille


1. Fonctionnement/activités. 

Les horaires d’accueil restent telles que vous les connaissez : 

7h15-8h35 : accueil du matin 

11h45-12h15 : accueil du midi sans cantine 

11h45-13h20 : Cantine 

16h30-18h30 : accueil du soir 

En plus des personnes qui encadrent habituellement les enfants durant les temps de garderie, des animateurs des 

Galopins seront présents pour proposer des activités aux enfants. 

 

a. Aide aux devoirs 

Le fonctionnement de ce temps d’aide reste identique à l’année scolaire 2022/2023. Nous vous rappelons que cette 

aide n’implique pas obligatoirement que les enfants auront terminés leurs devoirs, et qu’un contrôle de la part des 

parents reste nécessaire. 

b. Les activités : 

En fonction des envies, des enfants, de leur âge… divers ateliers d’activités seront proposés aux enfants le matin, le 

midi et le soir. Les enfants seront libres d’y participer. Ces activités pourront être de différents formes : sportives, 

culturelles, créatives…  

 

2. Les tarifs 

 

 Accueil du 
matin 

Accueil du 
midi 

Repas Accueil du 
soir 

Tarif par Jour  0,50€ 0,50€ 3,55€ 0,50€ 

 

 

 

3. A fournir : 

Pour des raisons écologiques, les Galopins (en accord avec la Mairie de Pont de Larn) ont décidé de ne plus demander 

de serviettes jetables pour la cantine. Dorénavant, tous les enfants qui fréquenteront la cantine devront avoir une 

serviette en tissu (à fournir par la famille). Cette serviette sera rangée dans des casiers prévus à cet effet. 

Chaque vendredi, tous les enfants devront reprendre leur serviette pour qu’elle soit lavée à la maison et revenir 

propre le lundi. Dès le lundi 04 septembre,  les enfants qui mangeront à la cantine devront donc fournir : 

- 1 ou 2 serviettes en tissu dans une pochette. 

- 2 boites de mouchoirs en papier par enfant 

 

Vous retrouverez toutes ces informations et bien d’autres sur le Règlement Intérieur des Galopins (disponible sur 

notre site : https://www.lesgalopins81.fr 

 

https://www.lesgalopins81.fr/

